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Une nouvelle équipe à la tête du SMGBO  

Une nouvelle équipe à la tête du SMGBO 

C’est avec le sens de la responsabilité et tout l’engagement nécessaire que je m’implique 

dans cette  nouvelle mandature. 

Les nouveaux membres du bureau qui m’accompagnent auront également un rôle important pour mener 

à bien nos missions de protection de la qualité de l’eau. Nous pourrons compter sur l’expertise et le savoir 

faire de toute l’équipe administrative et technique, et l’ensemble de leurs connaissances sera indispen-

sable pour nous accompagner. 

Le territoire sur lequel nous œuvrons est vaste, plus de 127 communes, 11 EPCI, 3 départements. La 

rivière de l’Oust et ses affluents sont au cœur d’un bassin de vie attractif, et sur un territoire économique 

dynamique. Et nous tous , nous devons préserver cet espace et la qualité de son environnement. Les dé-

marches en faveur de la qualité de l’eau ont débuté il y a plus de 25 ans, et bravo à tous pour les résul-

tats obtenus. Et aujourd’hui plus que jamais, continuons, dans le respect et les objectifs de la loi cadre sur 

l’eau, à travailler ensemble avec les financeurs , les partenaires, les collectivités locales.. à garantir la meil-

leure ressource en eau possible aux générations futures. 
 

Je tiens à féliciter André Piquet, notre ancien président, pour tout le travail accompli et les résultats obte-

nus. BRAVO André et à toutes les équipes qui t’ont accompagné. A nous, aujourd’hui de faire aussi bien. 

Fabrice CARO 
Président du SMGBO 

De gauche à droite: Pierrick Feutelais (Beignon), Michel Chaudagne (La Chapelle Bouëxic), Jean Michel Choquet (Trédion), Maurice Braud (Saint Guyomard), Christophe 
Danilo (Les Fougerêts), Jean Charles Sentier (Taupont), Yannick Le Borgne (La Trinité Porhoët), Fabrice Caro (Cruguel) 

...au service des EPCI composants le territoire SMGBO 

                             Renouvellement du comité syndical  

Le président et les 7 vice-présidents  
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Le nombre de délégués au SMGBO par 

EPCI est calculé en fonction du nombre 

d’habitants 
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Syndicat Mixte du Grand Bassin de l’Oust 
10 Boulevard des Carmes - BP503 

56 805 PLOERMEL CEDEX 

accueil@grandbassindeloust.fr 
02.97.73.36.49 

Ensemble, respectons l’eau pour protéger la vie! 

Retrouvez nos actualités: 

www.grandbassindeloust.fr 

Syndicat Mixte du Grand Bassin de l’Oust 

Renouvellement du comité 
Syndical 

Le 13 octobre 2020, le nouveau comité syndical, organe décisionnel du SMGBO se réunissait 

pour la 1ère fois à Ploërmel. A cette occasion, un nouveau président et 7 vice-présidents ont 

été élus pour représenter le SMGBO. 

Le fonctionnement du Syndicat Mixte – Rappels 
 
 

Les instances décisionnelles 
 

 

     Un comité syndical 
Le Syndicat Mixte du Grand Bassin de l’Oust est administré par un organe délibérant, le Comité Syndical. Il comprend 46 délégués élus par les Établissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI) membres du Syndicat. Le comité syndical règle, par ses délibérations les affaires résultant de sa compétence. Il vote, notamment, le 

budget, le compte administratif et les délégations de gestion. 

C’est dans un contexte sanitaire particulier que s’est mis en place le nouveau Comité Syndical 2020 du SMGBO.  

    Des commissions 
Le Syndicat mixte fonctionne à travers différentes commis-

sions de travail thématiques, constituées en fonction des 

projets, afin de créer des instances de réflexion et de débat 

au sein du syndicat. 

Outre la commission appel d’offres d’aspect réglementaire 

pour le Syndicat, 7 autres commissions ont été constituées 

pour établir la feuille de route et valider les orientations. 

Chaque vice-présidents est responsable d’une commission. 

    Un bureau 
Le comité syndical élit parmi ses représentants un bureau 

composé du Président et des 7 vice-Présidents. 

Commission appel d’offres   
Commission organisation interne  
Commission milieu  
Commission agricole   

Commission scolaire  

Commission collectivités   

Commission finances   

Commission communication  

Celles-ci s’organisent de la manière suivante: 

Responsable : Fabrice CARO 
Responsable : Yannick LE BORGNE  
Responsable : Jean-Charles SENTIER  
Responsable : Maurice BRAUD  
Responsable : Jean Michel CHOQUET  
Responsable : Christophe DANILO  
Responsable : Pierrick FEUTELAIS  
Responsable : Michel CHAUDAGNE 


